PROCES VERBAL
SECTION COMPETITIONS JEUNES foot a 11

REUNION TELEPHONIQUE DU 17 MARS 2023

Présents :  Jean Louis ROUSSEAUX — Pierrick CATOIRE-— Daniel ALEXANDRE -

Invité :

Categorie U16

FORFAIT GENERAL

L’animateur,
Donne lecture du courrier recu le 16 Mars 2023 de CONNANTRE déclarant FORFAIT GENERAL
Pour son équipe U 16Honneur GR C —

La section,
Prend acte et regrette cette décision
Frais de dossier 70 € a la Charge du Club de CONNANTRE

L’ANIMATEUR LE SECRETAIRE
Daniel ALEXANDRE . i JL ROUSSEAUX

e
PROCEDURE D’APPEL

Ces Décisions peuvent étre frappées d’appel devant la Commission d’Appel Sportive du District Marne
de Football ( article 190 de RG de la FFF ) et ce, dans les délais de DEUX jours francs a compter du

jour de la publication sur le site internet du District Marne (http://marne.fff.fr)

ARTICLES 182.188 des R.G de la F.F.F — QUESTIONS RELATIVES A UAPPLICATION DES LOIS DU JEU,

MUTATIONS, ARBITRES, REGLEMENTS GENERAUX ET REGLEMENTS PARTICULIERS




